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Désignation COND Conduite et organisation de la protection civile 

Groupe cible Personnel enseignant à plein temps de la protection civile 
Personnel enseignant à temps partiel de la protection civile, uniquement 
pour la partie 1. 

Conditions d’admission Avoir suivi ou suivre en parallèle 1 les modules Bases de la protection 
civile et Évaluer et conseiller. 

Objectifs du module Le personnel enseignant est capable d’assurer le degré de préparation 
d’une organisation de la protection civile. 
Le personnel enseignant est capable de conduire une formation de 
protection civile en tant que commandante / commandant. 
Le personnel enseignant est capable de préparer et d’évaluer des cours 
de répétition et des exercices pour les formations de protection civile. 

Compétences 
opérationnelles 
(Selon profil de qualification) 

- Développer et évaluer des exercices. D1 
- donner des conseils sur les questions de formation et les 

questions techniques. 
E 

- Conduire une organisation de protection civile en tant que 
commandante / commandant. 

F 

Critères de performance 
(Selon profil de qualification) 

Les participantes / participants sont capables:  
- d’évaluer les personnes astreintes et en déduire des 

mesures d’encouragement et recommandations ; 
- de préparer des exercices sur la base des préparatifs et 

discussions préalables en fonction du groupe cible et de 
manière compétente ; 

C1 
 
D1.1 

- de garantir la sécurité et la protection de la santé D2.2 
- d’évaluer les exercices et de prendre des mesures 

d’optimisation ; 
D3 

- de conseiller de manière compétente les autorités, les 
organes de conduite et les tiers sur les questions 
techniques et de représenter la protection civile au sein de 
l’organe de conduite en cas d’événement ; 

E1 
E2 

- de soutenir les organisations de protection civile lors de la 
préparation, de la réalisation et de l’évaluation des cours 
de répétition ; 

E3.2 

- de garantir, en tant que commandante / commandant, la 
disponibilité du matériel et du personnel ainsi que 
l’infrastructure nécessaire à l’organisation ; 

F1 

- d’exécuter, en cas d’intervention, les missions reçues de la 
part d’un organe de conduite ou d’une direction de 
l’intervention en temps utile et en fonction de la situation ; 

F2 

- de préparer des cours de répétition en termes 
d’organisation, de personnel et de matériel avec la 
collaboration des responsables ; 

F3 

- de diriger, avec la collaboration des cadres, les cours de 
répétition au niveau de l’administration et du personnel ; 

F4 

- d’organiser des discussions et des rapports avec les 
cadres ; 

F4.4 

- de repérer les points forts et les lacunes et de prendre les 
mesures appropriées pour la planification pluriannuelle. 

F5 

  

                                                           
1 Durant la même année de formation. 
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Contenu Part. 1: Bases de la conduite 
- Activités de conduite 
- Donnée d’ordres en trois et cinq points 
- Préparation pour la formation au niveau groupe et 

section 
- Conception et organisation d’exercices niveau groupe 
- Sécurité lors de prestations 
- Connaissance de soi et gestion de soi 

Part. 2+3: Fonctions de commandante / commandant de compagnie 
et de sa remplaçante / son remplaçant 
- Tâches et position de la commandante de compagnie / 

du commandant de compagnie 
- Tâches de planification administratives et 

organisationnelles pour l’intervention, le personnel et la 
formation 

- Planification et gestion de cours de répétition 
- Aspects de la conduite 
- Conception et organisation d’exercices de section 
- Bases de la conduite de l’organisation de protection 

civile en intervention 
- Évaluation des personnes astreintes 
- Concept sécurité 

Part. 4: Fonction de commandante / commandant de bataillon de la 
protection civile 
- Conduite décentralisée / rédaction de données d’ordres 
- Activités de conduite dans le travail en état-major 
- Formation au niveau bataillon 
- Création d’exercices de compagnie 

Durée 20 jours (4 parties à 5 jours) 

Lieu CFI Schwarzenburg 

Certificat de module Part. 1: Examen écrit 
 Vérification des connaissances 

Part. 2+3:  Deux travaux écrits, dont un avec une partie orale 
 Activités de conduite, prise de décisions avec présentations,  

Évaluation de documents de CR  
Part. 4: En tant qu’état-major, exécuter le cycle de conduite complet 
 en se basant sur une situation initiale donnée   

Examen des performances sous la forme d’un travail 
d’équipe portant sur le cycle de conduite complet d’un état-
major 

Critères d’évaluation 
Examen écrit (partie 1) 

o Connaissance technique des structures des organisations et des 
tactiques d’intervention à l’échelon de la section, conduite à l’échelon 
de la section (structure selon OIMIE et principes et priorités 
d’engagement)  

o Évaluation des risques et stratégies de maîtrise  
Travail écrit avec une partie orale (parties 2+3)  

o Accomplissement correct des activités de conduite (exhaustivité, 
faisabilité, simplicité, compréhensibilité, utilité).  

o Présentation de la décision (pertinence, structure, compréhensibilité).  
o Vérifier l’exactitude formelle et la pertinence des planifications 

pluriannuelles, l’exhaustivité des plans et programmes de travail pour 
les cours de répétition d’une organisation de protection civile. 

o Les deux travaux réunis constituent une évaluation des parties 2 et 3. 
Examen pratique avec une partie écrite (partie 4) 

o Compétences techniques (conduite, travail d’état-major, assurance et 
compétences de présentation) 

 


